
DISPENSATION DES VACCINS  

DANS LES PHARMACIES D’OFFICINE 

A partir du 1er  février 2010 et jusqu'à la prochaine campagne de vaccination contre la grippe 
saisonnière qui commencera à l'automne prochain, la campagne de vaccination contre la grippe 
A(H1N1) entre dans une nouvelle phase. 
 
Après la vaccination en centre de vaccination du 12 novembre 2009 au 30 janvier 2010, la 
vaccination est désormais possible pour l’ensemble de la population dans les établissements de 
santé siège de SAMU, dans certains centres de santé, centres de protection maternelle et infantile 
et centres habituellement dédiés à la vaccination et en médecine ambulatoire. 
 
Cet élargissement de la campagne de vaccination contre la grippe A(H1N1) entraine une 
organisation logistique différente pour permettre la mise à disposition des vaccins dans toutes les 
pharmacies d'officine, présentée ci-dessous. 
 
Dès le 1er février, la dispensation pourra s’effectuer vers les médecins libéraux. Les vaccins, 
les seringues et les notices seront disponibles chez le grossiste-répartiteur qui vous a été désigné 
comme fournisseur dans le cadre de la pandémie grippale. Il n’y a pas de dotation d’un stock 
d’amorce, vous pouvez vous procurer l’ensemble des produits nécessaires auprès de votre 
grossiste désigné pour la pandémie lorsqu’un médecin vous aura passé une commande pour 
usage professionnel. 
 
A partir du 15 février, la dispensation pourra s’effectuer vers les patients. Des boites 
unidoses de vaccin « Focetria » en seringue pré-remplie seront également disponibles. Elles 
permettront aux médecins, qui ne souhaitent ou ne peuvent pas organiser la vaccination en 
cabinet, de prescrire le vaccin à leur patient. Ce vaccin sera à retirer en officine sur prescription. 
L’injection pourra se faire soit par un médecin soit par un infirmier.  
 

Principes généraux de l’approvisionnement en vaccins 

- Les pharmaciens d’officine peuvent commander dès le 28 janvier 2010 auprès des grossistes 
répartiteurs, les vaccins et les dispositifs nécessaires à l’injection pour répondre aux commandes 
pour usage professionnel des médecins libéraux, généralistes ou spécialistes. 

- La distribution par les grossistes répartiteurs se fait uniquement sur commande expresse du 
pharmacien d’officine pour répondre à une demande d’un médecin, cela aussi bien pour le kit 
d’amorce que pour le réapprovisionnement d’un ou plusieurs produits.  

Le Kit d’amorce en pharmacie d’officine et son 
réapprovisionnement  
 
La première commande auprès du grossiste répartiteur comporte des vaccins, des dispositifs 
médicaux et des notices selon les modalités décrites ci-après. 
 
 
 
 



o Les vaccins  
 
Lors de la 1ère commande par le pharmacien d’officine au grossiste répartiteur désigné comme 
fournisseur, deux types de vaccins seront livrés sous la forme d’un kit d’amorce :  
 

- 2 boîtes de 10 doses soit 20 doses de vaccin avec adjuvant FOCETRIA® du 
laboratoire Novartis en seringue monodose, conditionné sous forme de boites de 10 
seringues unitaires, 

 
- 1 boite de 100 doses de vaccin sans adjuvant PANENZA® du laboratoire Sanofi en 

flacon de 10 doses, conditionné sous forme de boites de 10 flacons de 10 doses ; 
 
Les vaccins mis à disposition sont accompagnés de notices.    
 
Le tableau ci-dessous résume leurs caractéristiques :   
   

Nom  du 
 vaccin 

Fabricant Dosage Voie 
d’administration 

Type Présentation Préparation Conser 
-vation 

FOCETRIA NOVARTIS 
  

7,5 µg 
d’hémagglutinine 
pour 0,5 ml 
 

Intramusculaire vaccin  à 
 antigènes  de 
 surface,   
avec adjuvant   

Seringues pré 
remplies 
monodose - 
boite de 10 
seringues 

Prêt à 
l’emploi 

+ 2° à + 8° 
C 

PANENZA SANOFI 
 PASTEUR   

15 µg 
d’hémagglutinine 
pour 0,5 ml 
 

Intramusculaire Vaccin 
 fragmenté, 
sans  adjuvant   

Flacons   
de  10  doses   

Prêt à 
l’emploi 

+ 2° à + 8° 
C 
(et  7 jours 
après 
ouverture à : 
+ 2° à 8° C) 

 
Les indications et posologies des vaccins sont précisées dans leurs AMM : 

http://www.afssaps.fr 
 
Elles sont synthétisées dans le tableau élaboré par la direction générale de la santé « Quel vaccin 
utiliser contre le virus A(H1N1) 2009 ? » téléchargeable ou consultable à l’adresse suivante : 

http://www.sante-sports.gouv.fr/IMG/pdf/Dispositions_vaccinales_091214.pdf  
 
 

o Les dispositifs médicaux  
 
En complément des vaccins désignés ci-dessus, il est nécessaire de commander pour l’injection de 
vaccin PANENZA conditionné en flacon de 10 doses le matériel d’injection soit :  
 

- pour les adultes: seringues 1 ml BD FLU+TM avec aiguille sertie 23 G 1 (25 mm 6/10) - 
boîte de 200 seringues, 

- pour les enfants: seringues 1 ml BD FLU +TM avec aiguille sertie 25 G 5/8 (16 mm 
5/10) - boîte de 200 seringues. 

 
Enfin, les boîtes de vaccins, seringues ainsi que les notices issus du stock de l’Etat se voient 
attribuer, selon le cas, soit un code ACL soit un code CIP.  
 


